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ARTICLE 56

A la première phrase de l’alinéa 35, après le mot :

« effectifs »,

insérer les mots : 

« , de niveau des pensions et de niveau de vie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le rapport public prévu intègre l'évolution prévue du 
niveau de vie et du niveau des pensions afin d'avoir une analyse qui ne se limite pas à l'évolution 
démographique et d'espérance de vie. 


